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décembre 2022 pour les communes composant Sud-Estuaire. 





























































































CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/2023/N°055
portant renouvellement d'homologation 

du circuit CITY KART INDOOR situé sur la commune de Saint-Sébastien-sur-Loire
pour la pratique d’activités de karting de loisir

VU le code du sport, et plus particulièrement les articles R. 331-35 à R. 331-45-1 ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L.414-4 et R.414-19 ;

VU le décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 et la circulaire
d’application en date du 15 avril 2010 ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire- Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/SPAS/22-12 du 14 janvier 2022 portant homologation de la piste indoor

: CITY KART INDOOR @ situé sur la commune de Saint-Sébastien-sur-Loire ;

VU la demande, en date du 21 juin 2022, présentée par Monsieur Eric BOURDON, président de la
société : SARL ACCEL @ et exploitant du circuit de karting : CITY-KART INDOOR @, situé 33, rue Marie-
Curie sur la commune de Saint-Sébastien-sur-Loire, en vue d’obtenir l’homologation dudit circuit pour la
pratique d’activités de karting de loisir ;

VU le dossier annexé à la demande, établi conformément à l’article A 331-21-2 du code du sport ;

VU l’agrément délivré par la Fédération Française du Sport Automobile (FFSA) le 23 novembre 2022
sous le numéro 44 12 22 2286 I 22 A 0471 ;

VU l’avis favorable émis par la commission départementale de la sécurité routière de la Loire-Atlantique
-section spécialisée :épreuves et compétitions sportives@- lors de sa réunion du mardi 06 décembre
2022 sur le site du circuit sus désigné ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 1/4



A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Le circuit : CITY-KART INDOOR @ situé 33, rue Marie-Curie sur la commune de Saint-
Sébastien-sur-Loire est homologué au bénéfice de la société dénommée : SARL ACCEL @,
conformément au dossier déposé et aux prescriptions précisées ci-après, pour des activités de karting
de loisir ;

La présente homologation ouvre le droit de faire évoluer les véhicules admis pour la pratique du karting
de loisir à la condition que leurs évolutions ne revêtent aucun caractère d’épreuve ou de compétition.

Caractéristiques du circuit : 

- piste de karting de catégorie 2.2 de 471 mètres utilisable dans le sens horaire conformément à
l’agrément susvisé délivré par la fédération française du sport automobile (F.F.S.A.) ;

Caractéristiques de la piste : (conformément au plan ci-annexé) : 

- longueur de la piste : 471 mètres

- largeur de la piste : 6 mètres

- longueur de la ligne de départ : 20 mètres

- largeur de la grille de départ : 6 mètres

Piste équipée : 

�- d’un virage relevé de 10 % au  point 21 (point  sur le plan ci-annexé) ;

- de bacs à graviers en sortie de virage, au point 15 �(point  sur le plan ci-annexé) ;

- de 2 cheminées de désenfumage se déclenchant automatiquement au-delà de 49 PPN ;

- de 3 grilles d’aération et de la porte d’entrée principale pour amener l’air ;

- de blocs de protection : TECPRO @.

Caractéristiques techniques des véhicules utilisés : 

- catégorie de karts utilisés : B2

- les karts utilisés devront être conformes aux caractéristiques techniques et aux normes de décibel
imposées par la F.F.S.A.

- Le nombre maximum de karts admis simultanément sur la piste est fixé à 15.

Jours et heures d’ouverture du circuit (jours fériés inclus) : 

- lundi et mardi : 14h00 - 00h00

- mardi : 14h00 - 00h00

- mercredi : 14h00 - 00h00

- jeudi : 14h00 - 00h00

- vendredi : 14h00 - 00h00

- samedi : 10h00 - 12h00 et 14h00 - 00h00

- dimanche : 14h00 – 20h00

Élargissement des horaires en matinée et/ou jusqu'à minuit possible sur réservation

Zone public :

Le public devra se tenir uniquement dans les zones qui lui sont réservées et complètement isolés de la
piste. 

Les zones interdites d’accès au public devront être clairement signalées et matérialisées.

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 2/4







CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/2023/N°036
portant renouvellement d'homologation 

du circuit CITY KART INDOOR situé sur la commune de Saint-Sébastien-sur-Loire
pour la pratique d’activités de mini-motos

VU le code du sport, et plus particulièrement les articles R. 331-35 à R. 331-45-1 ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L.414-4 et R.414-19 ;

VU le décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 et la circulaire
d’application en date du 15 avril 2010 ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire- Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/SPAS/22-12 du 14 janvier 2022 portant homologation de la piste indoor

: CITY KART INDOOR @ situé sur la commune de Saint-Sébastien-sur-Loire ;

VU la demande, en date du 21 juin 2022, présentée par Monsieur Eric BOURDON, président de la
société : SARL ACCEL @ et exploitant du circuit de karting : CITY-KART INDOOR @, situé 33, rue Marie-
Curie sur la commune de Saint-Sébastien-sur-Loire, en vue d’obtenir l’homologation dudit circuit pour la
pratique de compétitions, d’entraînements, stages, démonstrations et d’activités de mini-motos de
loisir ;

VU le dossier annexé à la demande, établi conformément à l’article A 331-21-2 du code du sport ;

VU l’agrément délivré par la Fédération Française de Motocyclisme (FFM) le 15 novembre 2021 sous le
numéro 21/201 ;

VU l’avis favorable émis par la commission départementale de la sécurité routière de la Loire-Atlantique
-section spécialisée :épreuves et compétitions sportives@- lors de sa réunion du mardi 06 décembre
2022 sur le site du circuit sus désigné ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 1/3



A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Le circuit : CITY-KART INDOOR @ situé 33, rue Marie-Curie sur la commune de Saint-
Sébastien-sur-Loire est homologué au bénéfice de la société dénommée : SARL ACCEL @,
conformément au dossier déposé et aux prescriptions précisées ci-après, pour la pratique de
compétitions, d’entraînements, stages, démonstrations et d’activités de mini-motos de loisir ;

Caractéristiques du circuit : 

- piste asphalte de grade 2 de 470 mètres utilisable dans le sens horaire conformément à l’agrément
susvisé délivré par la fédération française  de motocyclisme (F.F.M).

Caractéristiques de la piste : (conformément au plan ci-annexé) : 

- longueur de la piste : 470 mètres

- largeur de la piste : 6 mètres

- longueur de la ligne de départ : 20 mètres

- largeur de la grille de départ : 6 mètres

Piste équipée : 

�- d’un virage relevé de 10 % au  point 21 (point  sur le plan ci-annexé) ;

- de bacs à graviers en sortie de virage, au point 15 �(point  sur le plan ci-annexé) ;

- de 2 cheminées de désenfumage se déclenchant automatiquement au-delà de 49 PPN ;

- de 3 grilles d’aération et de la porte d’entrée principale pour amener l’air ;

- de blocs de protection : TECPRO @.

Caractéristiques techniques des véhicules utilisés : 

- les mini-motos utilisées devront être conformes aux caractéristiques techniques et aux normes de
décibel imposées par la F.F.M.

- Le nombre maximum de mini-motos admises simultanément sur la piste est fixé à 13.

Jours et heures d’ouverture du circuit (jours fériés inclus) : 

- lundi:  14h00 – 00h00

- mardi: 14h00 - 00h00

- mercredi : 14h00 - 00h00

- jeudi : 14h00 - 00h00

- vendredi : 14h00 - 00h00

- samedi : 10h00 - 12h00 et 14h00 - 00h00

- dimanche : 09h00 - 20h00

Élargissement des horaires en matinée et/ou jusqu'à minuit possible sur réservation

Zone public :

Le public devra se tenir uniquement dans les zones qui lui sont réservées et complètement isolés de la
piste. 

Les zones interdites d’accès au public devront être clairement signalées et matérialisées.

Article 2 – Mesures générales de sécurité : 

Un téléphone à poste fixe sera installé dans un local à proximité de la piste. Il devra être disponible en
permanence pour appeler les secours (sapeurs-pompiers, S.A.M.U).

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 2/3







CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/2023/N°054
portant renouvellement d'homologation 

du circuit CITY KART OUTDOOR  situé sur la commune de Sautron 
pour la pratique d'activités de karting de loisir

VU le code du sport, et plus particulièrement les articles R. 331-35 à R. 331-45-1 ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L.414-4 et R.414-19 ;

VU le décret n° 2010365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 et la circulaire
d’application en date du 15 avril 2010 ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire- Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/SPAS/2019-116 du 15 février 2019 portant homologation d’un circuit de
karting outdoor situé lieu dit "Les Naudières" sur la commune de Sautron ;

VU la demande, en date du 21 juin 2022, présentée par Monsieur Eric BOURDON, président de la
société dénommée "SARL OSIRYS" et exploitant du circuit de karting "CITY-KART OUTDOOR", situé lieu-
dit "Les Naudières" sur la commune de Sautron, en vue d’obtenir le renouvellement d’homologation
dudit circuit pour la pratique d’activités de karting de loisir ;

VU le dossier annexé à la demande, établi conformément à l'article A 331-21-2 du code du sport ;

VU l'agrément délivré par la Fédération Française du Sport Automobile (F.F.S.A.) le 19 décembre 2022
sous le numéro 44 12 22 2290 E 12 A 0681 ;

VU l’avis favorable émis par la commision départementale de la sécurité routière de la Loire-Atlantique
– section spécialisée Hépreuves et compétitions sportivesI - lors de la réunion du mardi 20 décembre
2022 sur le site du circuit sus désigné ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 1/4



A R R Ê T E

Article 1er  – Le circuit HCITY-KART OUTDOORI situé au lieu-dit "les Naudières" sur la commune de
Sautron est homologué au bénéfice de la société dénommée "SARL OSIRYS", conformément au dossier
déposé et aux prescriptions précisées ci-après pour des activités de karting de loisir.
La présente homologation ouvre le droit de faire évoluer les véhicules admis pour la pratique du karting
de loisir à la condition que leurs évolutions ne revêtent aucun caractère d’épreuve ou de compétition.

Caractéristiques de la piste : (conformément au plan ci-annexé) : 

- longueur de la piste : 681 mètres
- largeur de la piste : 7 mètres
- longueur de la ligne de départ : 25 mètres
- largeur de la grille de départ : 7 mètres

Circuit implanté sur un terrain d’une superficie de 1,8 hectare entièrement clôturé, et équipé : 

- d’un dispositif anti-franchissement constitué par des filets maintenus sur des poteaux espacés de 3
mètres et fixés au sol entre chaque poteau,
- de blocs de protection H Tecpro I disposés sur la ceinture intégrale du circuit,
- d’un éclairage nocturne,
- d’un système de contrôle à distance des karts en circulation et de bridage automatique d’entrée dans
les stands.

Caractéristiques techniques des véhicules utilisés : 

- les karts utilisés devront être conformes aux caractéristiques techniques et aux normes de décibel
imposées par la fédération française du sport automobile.

- Le nombre maximum de karts admis simultanément à circuler sur le circuit est fixé à  :

- 27 pour la catégorie B1;
- 30 pour la catégorie B2 ;

- Jours et heures d’ouverture du circuit (jours fériés inclus) :

mardi 14h00 - 20h00

mercredi 14h00 - 20h00

jeudi 14h00 - 20h00

vendredi 14h00 - 20h00

samedi 10h00 - 12h00 et 14h00 - 20h00

dimanche 14h00 - 20h00

Fermé le lundi

Élargissement des horaires en matinée et/ou jusqu'à minuit possible sur réservation

Zone public :

Le public devra se tenir uniquement dans les zones qui lui sont réservées, conformément aux zones
indiquées sur la plan masse, annexé à cet arrêté et complètement isolés de la piste. 
 
Les zones interdites d’accès au public devront être clairement signalées et matérialisées.

Le public accueilli sur la terrasse ne pourra excéder 19 personnes.

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 2/4



Article 2 – Mesures générales de sécurité : 

Un téléphone à poste fixe sera installé dans un local à proximité de la piste. Il devra être disponible en
permanence pour appeler les secours (sapeurs-pompiers, S.A.M.U). 

Un plan d’évacuation devra être affiché.

Une trousse à pharmacie de premiers secours devra être à la disposition du personnel d’encadrement.

À l’extérieur de la salle, un passage réservé aux véhicules de secours vers le réseau routier devra être
maintenu libre en permanence.

Des extincteurs seront positionnés à proximité immédiate de la piste : extincteurs à eau pulvérisée +
additif ou extincteurs à poudre polyvalente. 

Pour les extincteurs munis d’un autre composant, il conviendra d’avoir l’accord de la mairie et des
services d’incendie et de secours. Un extincteur devra également être à la disposition de l’un des
responsables au niveau du stand de départ.

Les consignes de sécurité devront être affichées. Elles indiqueront notamment l'âge minimum requis
pour pratiquer le karting, en fonction du type de kart utilisé selon les règles techniques et de sécurité
imposées par la F.F.S.A. De plus, ces consignes porteront sur le port du casque obligatoire, sur la
nécessité d’attacher les cheveux longs, sur l’interdiction du port d’un foulard ou autres vêtements
flottants.

Les bénéficiaires de l'homologation devront s'assurer du maintien en bon état du dispositif de
protection de la verrière et du bon fonctionnement des capteurs de monoxyde de carbone installés à
proximité de la piste. 

Article 3 - La présente homologation est accordée jusqu’au 18 décembre 2026 inclus à l'exploitant sus
dénommé et pourra être retirée à tout moment :

- si le bénéficiaire ne respecte pas ou ne fait plus respecter les conditions ci-dessus imposées ;

- s’il s’avère que son maintien n’est plus compatible avec les exigences de la sécurité ou de la tranquillité
publique.

Article 4 - Le circuit et ses aménagements, homologués par le présent arrêté sur la base des documents
joints à la demande, ne pourra subir aucune modification sans nouvelle autorisation. 

Article 5 - Les infractions au présent arrêté seront poursuivies conformément aux lois et règlements en
vigueur et la responsabilité civile des contrevenants pourra être établie.

Article 6 - Le commandant du groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique, ou
son représentant, ainsi que le représentant de la fédération française du sport automobile, sont chargés
de vérifier que l’ensemble des conditions permettant l’octroi de la présente homologation est
effectivement respecté. 

Article 7 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-
Atlantique.

Article 8 – L'arrêté préfectoral CAB/SPAS/2019-116 du 15 février 2019 précité est abrogé.

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 3/4







CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité
 

Arrêté CAB/SPAS/2023/N°037
portant homologation 

du circuit CITY KART OUTDOOR situé sur la commune de Sautron 
pour la pratique d'activités de mini-motos

VU le code du sport, et plus particulièrement les articles R. 331-35 à R. 331-45-1 ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L.414-4 et R.414-19 ;

VU le décret n° 2010365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 et la circulaire
d’application en date du 15 avril 2010 ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire- Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CABINET/SPAS/2018/N°24 du 18 janvier 2018 portant homologation de la piste
de karting située au lieu-dit "les Naudières" sur la commune de Sautron pour des entraînements
motocyclistes  modifié par l'arrêté préfectoral  CABINET/SPAS/2018/N°130 du 20 février 2018;

VU la demande, en date du 21 juin 2022, présentée par Monsieur Eric BOURDON, président de la
société dénommée "SARL OSIRYS" et exploitant du circuit de karting "CITY-KART OUTDOOR", situé lieu-
dit "Les Naudières" sur la commune de Sautron, en vue d’obtenir l’homologation dudit circuit pour la
pratique de compétitions, entraînements, stages, démonstrations et d'activités de mini-motos de loisir ;

VU le dossier annexé à la demande, établi conformément à l'article A 331-21-2 du code du sport ;

VU le certificat n°23/203 en date du 19 janvier 2023 délivré par la fédération française de motocyclisme
(F.F.M.) ;

Vu l’avis favorable émis par la commision départementale de la sécurité routière de la Loire-Atlantique –
section spécialisée Iépreuves et compétitions sportivesJ - lors de la réunion du mardi 20 décembre
2022 sur le site du circuit sus désigné ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 1/4



A R R Ê T E

Article 1er – Le circuit "CITY-KART OUTDOOR" situé 19, route les Naudières sur la commune de Sautron
est homologué au bénéfice de la société dénommée "SARL OSIRYS", conformément au dossier déposé
et aux prescriptions précisées ci-après pour des activités diurnes et nocturnes de compétitions,
entraînements, stages, démonstrations et activités de mini-motos de loisir.

La présente homologation ouvre le droit de faire évoluer les véhicules admis pour la pratique du mini-
motos de loisir à la condition que leurs évolutions ne revêtent aucun caractère d’épreuve ou de
compétition.

Caractéristiques de la piste : (conformément au plan ci-annexé) :

- longueur de la piste : 681 mètres
- largeur de la piste : 7 mètres
- longueur de la ligne de départ : 25 mètres
- largeur de la grille de départ : 7 mètres

Circuit implanté sur un terrain d’une superficie de 1,8 hectare entièrement clôturé, et équipé : 

- d’un dispositif anti-franchissement constitué par des filets maintenus sur des poteaux espacés de 3
mètres et fixés au sol entre chaque poteau,
- de blocs de protection I Tecpro J disposés sur la ceinture intégrale du circuit,
- d’un éclairage nocturne,
- d’un système de contrôle à distance des karts en circulation et de bridage automatique d’entrée dans
les stands.

Jours et heures d’ouverture du circuit (jours fériés inclus) : 

- lundi:  14h00 – 20h00

- mardi: 14h00 - 20h00

- mercredi : 14h00 - 20h00

- jeudi : 14h00 - 20h00

- vendredi : 14h00 - 20h00

- samedi : 10h00 - 12h00 et 14h00 - 20h00

- dimanche : 14h00 - 20h00

Élargissement des horaires en matinée et/ou jusqu'à minuit possible sur réservation

Caractéristiques techniques des véhicules utilisés : 

- véhicules admis sur le circuit: mini-motos

Les motocycles solos utilisés devront être conformes aux caractéristiques techniques et aux normes de
décibel imposées par les règles techniques et de sécurité de la fédération française de motocyclisme.

Nombre maximum de pilotes admis simultanément sur le circuit :

Le nombre maximum de pilotes admis simultanément sur le circuit est limité à 22 pilotes solos. 

Préalablement à l’utilisation du circuit, l’exploitant devra informer le maire de la commune de Sautron
des dates de déroulement de chacune des séances d’entraînement.

Zone public :

Le public devra se tenir uniquement dans les zones qui lui sont réservées, conformément aux zones
indiquées sur la plan masse, annexé à cet arrêté et complètement isolés de la piste. 
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Les zones interdites d’accès au public devront être clairement signalées et matérialisées.

Le public accueilli sur la terrasse ne pourra excéder 19 personnes.

Article 2 – Mesures générales de sécurité : 

Un téléphone à poste fixe sera installé dans un local à proximité de la piste. Il devra être disponible en
permanence pour appeler les secours (sapeurs-pompiers, S.A.M.U). 

Un plan d’évacuation devra être affiché.

Une trousse à pharmacie de premiers secours devra être à la disposition du personnel d’encadrement. À
l’extérieur de la salle, un passage réservé aux véhicules de secours vers le réseau routier devra être
maintenu libre en permanence.

Des extincteurs seront positionnés à proximité immédiate de la piste : extincteurs à eau pulvérisée +
additif ou extincteurs à poudre polyvalente. Pour les extincteurs munis d’un autre composant, il
conviendra d’avoir l’accord de la mairie et des services d’incendie et de secours. Un extincteur devra
également être à la disposition de l’un des responsables au niveau du stand de départ.

Les consignes de sécurité devront être affichées. Elles indiqueront notamment l'âge minimum requis
pour pratiquer la mini-moto, en fonction du type de véhicule utilisé selon les règles techniques et de
sécurité imposées par la F.F.M. De plus, ces consignes porteront sur le port du casque obligatoire, sur la
nécessité d’attacher les cheveux longs, sur l’interdiction du port d’un foulard ou autres vêtements
flottants.

Les bénéficiaires de l'homologation devront s'assurer du maintien en bon état du dispositif de
protection de la verrière et du bon fonctionnement des capteurs de monoxyde de carbone installés à
proximité de la piste. 

Article 3 - La présente homologation est accordée jusqu’au 18 janvier 2026 inclus au profit de
l'exploitant sus dénommé et pourra être retirée à tout moment :

- si le bénéficiaire ne respecte pas ou ne fait plus respecter les conditions ci-dessus imposées ;
- s’il s’avère que son maintien n’est plus compatible avec les exigences de la sécurité ou de la tranquillité
publique.

Article 4 - Toute compétition devra faire l’objet d’une déclaration préalable auprès de l’autorité
préfectorale conformément à l’article R. 331-22 du code du sport. 

Article 5 - Le circuit et ses aménagements, homologués par le présent arrêté sur la base des documents
joints à la demande, ne pourra subir aucune modification sans nouvelle autorisation. 

Article 6 - Les infractions au présent arrêté seront poursuivies conformément aux lois et règlements en
vigueur et la responsabilité civile des contrevenants pourra être établie.

Article 7 - Le commandant du groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique, ou
son représentant, ainsi que le représentant de la fédération française de motocyclisme, sont chargés de
vérifier que l’ensemble des conditions permettant l’octroi de la présente homologation est
effectivement respecté. 

Article 8 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-
Atlantique.
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